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Annexe 8 – Compte-rendu de la séance de questions et de réponses - résumé 

Questions orales d’un premier actionnaire 

 J’ai une question concernant le personnel et les différents statuts d’emploi du personnel de 
bpost. Travaillez-vous par exemple avec des intérimaires? Je constate une baisse dans la 
qualité et j’aimerais comprendre l’impact des statuts d’emploi. 

 
Koen van Gerven (CEO): Quant au niveau de qualité, nous suivons et mesurons ceci de façon 
continue. Aujourd’hui, nous gardons un niveau de qualité très élevé. Bien entendu, des incidents se 
produisent de temps à autres, mais si je considère, par exemple, la période la plus active pour les 
services de livraison des paquets, la période de fin d’année, nous avons réussi à répondre aux 
exigences des clients et à maintenir les promesses faites en termes de rapidité et de qualité de 
distribution. 
 
En outre, la qualité n’est pas seulement surveillée au sein de bpost. Des intervenants externes, 
comme par exemple Tests-Achats, surveillent aussi attentivement notre qualité et je suis content de 
voir que bpost arrive en première place parmi tous les acteurs suivis. 
 
Nous continuons aussi à travailler et à investir quotidiennement dans l’amélioration de la qualité. 
 
En ce qui concerne la question au sujet du personnel, nous avons différents statuts d’emploi au sein 
de bpost. Historiquement, nos employés étaient des agents statutaires et nous honorons encore 
aujourd’hui ce statut pour ces agents. Ils apportent également une connaissance et une valeur 
ajoutée importantes à l’entreprise. D’un autre côté, nous ne pouvons pas être aveugles aux 
évolutions du marché. Dans le secteur des paquets, nous observons que nos concurrents travaillent 
principalement avec des indépendants. En consultation constructive avec les partenaires sociaux, 
nous avons créé le statut d’« agent auxiliaire ». Nos agents auxiliaires reçoivent un contrat correct, 
fixe et stable. 
 
Questions orales d’un deuxième actionnaire 

 L’augmentation des tarifs pour les timbres poste a été refusée par l’IBPT.  L’IBPT est-il une 
agence gouvernementale?  Si vous faites appel de cette décision, est-ce que ce sera devant 
une autorité civile? Comment évaluez-vous les chances de succès ? 
 

Dirk Tirez (CLO & Company Secretary): Ce n’est pas la première fois que nous interjetons appel 
d’une décision de l’IBPT, qui est un organe de surveillance indépendant.  Lors d’un précédent recours 
devant la Cour d’Appel, nous avons obtenu gain de cause, à la suite d’une décision de la Cour 
Européenne de Justice entérinant nos arguments. Nous interjetterons appel de la décision actuelle 
auprès de la Cour des Marchés, qui est une section de la Cour d’Appel, et ce avant la fin de ce mois. 
 
 Il s’agit donc d’un tribunal civil ? 
 
Dirk Tirez (CLO & Company Secretary): Correct. 
 
 Cela prendra un certain temps ? 
 
Dirk Tirez (CLO & Company Secretary): Correct. 
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 Je suis actionnaire d’autres sociétés, dans lesquelles il est coutumier que les nouveaux 
administrateurs se présentent brièvement. Je ne prétends pas changer vos procédures mais 
je tenais à souligner ce point. 

 
Françoise Masai (Présidente du Conseil d’Administration) : J’invite les candidats présents dans la 
salle à se présenter brièvement. 
 
Mme. Philly Teixeira, M. Jos Donvil et M. Thomas Hübner font chacun référence à l’introduction faite 
par la Présidente du Conseil d’administration et se présentent également individuellement à 
l’audience. 
 
Questions orales d’un troisième actionnaire 

 Dans le cadre de la tentative échouée d’acquisition de PostNL, vous avez mentionné à un 
journaliste que vous n’étiez pas intéressé par l’acquisition de Sandd, un concurrent de PostNL, 
parce que leur business model est différent.  Par exemple, ils ne distribuent le courrier que 
deux fois par semaine.  Une entreprise similaire, Belgische Distributiedienst (‘BD’), est à vendre 
depuis quelques mois.  Ils expédient des envois non adressés deux fois par semaine.  N’êtes-
vous pas intéressé par cette société ? 

 
Koen van Gerven (CEO): Le fait que BD soit à vendre n’a pas échappé à notre attention.  Il faut 
cependant prendre en considération l’environnement concurrentiel en Belgique. Du point de vue du 
droit de la concurrence, une telle transaction serait examinée à la loupe par l’autorité de la 
concurrence, ce qui est un processus très long, comme cela a été le cas pour l’acquisition des 
activités de Ubiway.  Aujourd’hui, je crois qu’un tel investissement en temps ne serait pas justifié. 

 Ma deuxième question concerne le réseau ouvert et De Buren.  Vous détenez 50% du capital de 
De Buren. Cette entreprise possède des boîtes à colis aux Pays-Bas, qui sont accessibles à tous. 
Vous indiquez dans le rapport annuel que vous étendrez cette activité aux Pays-Bas, mais aussi 
en Belgique. De plus, vous indiquez que vous leur donnerez accès aux boîtes à colis de bpost. 
Cela se fera-t-il via les boîtes propres à bpost ou bien De Buren installera également des boîtes 
en Belgique ? 
 

Koen van Gerven (CEO): Les spécificités du projet ne sont pas encore claires. Ce qui est clair c’est que 
le monde évolue vers plus de réseaux ouverts parce que la densité est très importante.  Prenez DHL, 
à qui nous offrons en Belgique le service de livraison « last mile ».  Je constate qu’ils sont arrivés à la 
même conclusion que le monde évolue et qu’il est possible de sous-traiter pour travailler plus 
efficacement. 

Nous allons dans la même direction pour les boîtes à colis. Nous réfléchissons encore aux détails 
pratiques d’exécution, au branding, etc. 

Pensez aussi aux points de ramassage par exemple. Chez Ubiway il y a le réseau Kariboo, un réseau 
de petits magasins où les colis peuvent être ramassés et livrés. Ce réseau est aussi utilisé par nos 
concurrents. A noter, ceci est une des obligations imposées par l’Autorité de la concurrence belge 
dans le cadre de l’acquisition de Ubiway : nous devons garder ce réseau accessible aux concurrents. 
Là aussi nous devons être à l’écoute des besoins de nos clients, tant destinataires qu’expéditeurs et 
nous devons évoluer avec eux. 

 Ma dernière question concerne la collaboration avec DHL à laquelle vous avez fait référence.  
Ai-je bien compris que la collaboration avec DHL se fait dans deux directions ?  Vous livrez des 
colis ‘business consumer’ pour DHL en Belgique.  Cela signifie-t-il qu’un colis international 
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‘business consumer’ vers l’Europe est toujours livré via DHL ?  Une autre question, qui a pris 
l’initiative de ce contrat et à quel niveau de l’entreprise ?  Est-ce au niveau du CEO ? 

 
Koen van Gerven (CEO): Nous utilisons déjà DHL dans de nombreux pays où ils sont présents et 
offrent un service de qualité.  Les services offerts à/par DHL ne sont pas exclusifs. A l’international de 
nombreux réseaux sont utilisés. Dans d’autres pays nous utilisons parfois DPD par exemple. 
 
Concernant votre question sur qui a pris l’initiative, c’est une question difficile. Notre qualité et 
capacité ont probablement eu un impact. De toute manière nous sommes heureux d’avoir pu ajouter 
des volumes supplémentaires à notre réseau et nous ferons de notre mieux pour offrir une bonne 
qualité et pour satisfaire nos clients. 
 
Je connais Frank Appel, le CEO de DHL, parce que nous nous rencontrons dans le monde du business 
postal international. Par exemple, nous sommes tous les deux administrateurs de IPC, International 
Post Corporation. Nous n’avons cependant pas discuté de ce contrat. 
 
Questions orales d’un quatrième actionnaire 

 Je ne comprends pas le calcul du dividende. Comment la politique des dividendes de 85% du 
bénéfice BGAAP a-t-elle été appliquée ? 

 
Koen Beeckmans (CFO) : Ce ne sont pas les comptes consolidés mais les comptes statutaires de 
bpost SA qui servent de base de calcul du dividende. Les règles comptables utilisées sont les règles 
belges, qui s’appellent BGAAP (Belgian Generally Accepted Accounting Principles). Ces règles sont  
utilisées pour des raisons comptables et fiscales. 
 
Les comptes statutaires ne sont pas consolidés. Cela signifie qu’ils se rapportent uniquement au 
résultat comptable de l’entité juridique de bpost SA, pas ses filiales. Seuls les dividendes des filiales 
distribués à bpost SA sont pris en compte.  
 
Les chiffres consolidés se rapportent au groupe bpost entier et sont soumis aux règles IFRS 
(International Financial Reporting Standards). Ces règles offrent au monde financier la comparabilité 
dans la manière dont les sociétés internationales font rapport au sujet de leurs résultats. Nous 
n’utilisons pas le résultat consolidé sur la base des règles IFRS pour calculer le dividende. 
 
Nous appliquons la politique des dividendes de 85% au bénéfice net BGAAP pour arriver au montant 
de dividende proposé. 
 
Nous avons essayé de bien expliquer ceci dans le rapport annuel, dans lequel nous faisons aussi le 
lien entre les comptes statutaires et consolidés. 
 
 Pouvez-vous nous expliquer pourquoi l’acquisition de Post NL a tristement échoué ? 

  
Koen van Gerven (CEO): Je pense que tout à déjà été écrit dans la presse. Nous continuons à croire 
dans la logique stratégique d’une combinaison dans un monde changeant avec des grands joueurs.  
L’année passée, nous avons beaucoup travaillé sur une possible combinaison, mais à un certain 
moment nous avons été confrontés à des éléments moins rationnels, liés à un monde changeant. Il y 
a eu le Brexit, les élections américaines, les élections aux Pays-Bas et l’émergence du nationalisme 
économique, et ces facteurs ont joué un rôle. 
 
Je pense que j’ai montré de la ténacité dans ce projet, mais à un moment il faut tirer ses conclusions. 
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 Je lis dans le rapport annuel que bpost accorde une grande importance à l’écologie et au 

développement durable et que, par exemple, pour son management de l’environnement, 
pour la quatrième année consécutive, bpost s’est hissée au premier rang du classement 
international de gestion environnementale de l’International Post Corporation (IPC). C’est 
une initiative précieuse, ainsi que par exemple le combat contre l’analphabétisme. 

 
Koen van Gerven (CEO) : Je vous remercie de votre remarque. En effet, nous valorisons l'écologie et 
le développement durable, qui fait partie de notre mission. Je note également que nous ne 
communiquons pas toujours suffisamment sur ces thèmes. 
 
 Qui remplacera Madame Masai en tant que présidente du Conseil d’Administration? 

 
Françoise Masai (Présidente du Conseil d’Administration): La nomination du président du Conseil 
d’Administration est une décision du Conseil d’Administration. La prochaine réunion du Conseil aura 
lieu dans l’après-midi après cette Assemblée Générale. 
 
 Pourquoi ne pas organiser la prochaine assemblée générale dans les locaux de bpost? 

 
Koen van Gerven (CEO) : Je vous remercie de votre suggestion.  

 
 
Questions orales d’un cinquième actionnaire 

 Étiez-vous au courant de la mauvaise situation ou la situation moins bonne de PostNL sur 
les plans financier et humain? 

 
Koen Van Gerven (CEO): PostNL est une entreprise très professionnelle avec une bonne réputation. 
PostNL a des défis, tout comme nous en avons, mais chaque défi offre également des opportunités. 
Nous avons pesé les défis et les opportunités et avons ainsi pris nos décisions. 
 
Questions orales d’un sixième actionnaire 

 J’ai compris que l’Etat Belge et la Société Fédérale de Participations et d'Investissement ont 
déjà communiqué leurs votes par correspondance. Serait-il possible de connaître leur vote? 
 

Françoise Masai (Présidente du Conseil d’Administration): Vous reconnaîtrez certainement le vote 
des actionnaires majoritaires dans les séries de votes à venir.  
 
 

*  * 
* 

 
 
 
 


